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I. INTRODUCTION  

 
L’IBW a obtenu la première certification environnementale ISO 14.001 et l’enregistrement 
EMAS en juillet 2002, pour une période de trois ans.   
 
Ces deux vérifications environnementales ont été reconduites en 2005 pour la période 
2005-2008. 
 
La Déclaration environnementale 2006 de l’IBW  est la mise à jour de la Déclaration  
édition 2005.  Le document reprend l’actualisation des données présentées dans la 
Déclaration environnementale 2005, l’évolution des objectifs et des améliorations liées à  
l’environnement. 
 
Toutes les données concernant la présentation de l’Intercommunale, la description des 
activités, la politique environnementale et le système de management environnemental 
restent inchangées. 
 
Les données chiffrées de chaque secteur d’activité sont actualisées. 
 
Un chapitre est dédié à la communication externe et à la sensibilisation 
environnementale, suivant notre engagement pris lors de la politique environnementale 
2005-2008. 
 
 
 
LES ACTIVITES 
 
L’Intercommunale développe ses activités et services dans trois grands secteurs : 
 
a) L’expansion économique 
 
b) L’épuration des eaux usées 

·  le service assainissement-investissements  
·  le service exploitation des ouvrages d'épuration 

 
c) Le traitement des déchets  

·  valorisation énergétique  des ordures ménagères. 
·  incinération des boues d’épuration  
·  valorisation des matières 

�  15 parcs à conteneurs  
�  2 plates-formes de compostage  
�  collectes sélectives en porte-à-porte 
�  réseau de bulles à verre  
�  distribution des sacs communaux pour déchets ménagers 

 
 



INTERCOMMUNALE DU BRABANT WALLON – DECLARATION ENVI RONNEMENTALE 2006 4 

II. LES SITES ENREGISTRES EMAS  
 
L’enregistrement EMAS et la certification environnementale ISO 14.001 concernent 
toutes les activités et les services de l’Intercommunale, repartis sur 39 sites :  
    

1. Le siège IBW (Activités : Administratif, Economique, Assainissement et 
Investissements, Valorisation des matières) 

2. L’usine et plate-forme de compostage de Virginal 
3. La station d’épuration de la Dyle, le four à boues et la plate-forme de compostage 

à Basse-Wavre 
Les stations d’épuration 

4. 1815 
5. Bierghes 
6. Bois-des-Nonnes 
7. Castillon 
8. Céroux 
9. Grez-Doiceau 

10. Houtain-le-Val 
11. Jodoigne 
12. La Bruyère 
13. La Justice 
14. Lasne 
15. Longueville 
16. Nivelles 
17. Perwez 
18. Petite Bilande 
19. Plancenoit 
20. Quenast 
21. Saintes 
22. Sainte-Wivinne 
23. Tubize  
24. Waterloo 
25. Ways 

Les parcs à conteneurs 
26. Braine-le-Comte 
27. Court-St-Etienne 
28. Genappe 
29. Incourt 
30. Ittre 
31. Jodoigne 
32. Nivelles 
33. Orp-Jauche 
34. Ottignies-LLN 
35. Perwez 
36. Rebecq 
37. Rixensart 
38. Tubize  
39. Walhain-Chastre 
40. Wavre 
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III. ENREGISTREMENT EMAS 
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IV. LES IMPACTS SIGNIFICATIFS ET LES OBJECTIFS 
D’AMELIORATION 

 
 
Tous les impacts directs réglementés sont maîtrisés et se situent dans les limites 
imposées par la législation en vigueur.  La réduction des impacts indirects de nos 
activités constitue une préoccupation au quotidien et elle se traduit par des objectifs 
concrets, comme la réduction des déplacements du personnel, le plan de mobilité dans 
nos parcs d’activité économique, l’utilisation des matériaux durables, etc.  
 
L’analyse environnementale de tous les sites a été revue en 2005.  Tous les aspects 
significatifs réglementés sont conformes à la législation et aux normes en vigueur. 
 
Le programme environnemental de l’IBW comporte :  

·  des objectifs généraux découlant de la politique environnementale de 
l’Intercommunale 

·  29 objectifs  environnementaux qui représentent  autant d’actions concrètes 
d’amélioration par rapport aux impacts significatifs constatés.  18 autres objectifs 
du programme 2002-2005 sont repris au programme actuel et ils sont en cours de 
réalisation  

 
Deux nouveaux objectifs ont été rajoutés au programme environnemental d’amélioration 
par rapport à la Déclaration environnementale 2005.   
 
Ils concernent la réduction de la consommation d’eau potable pour la préparation du 
polymère cationique (traitement des boues) pour les stations de Jodoigne et de Tubize 
(objectifs 28 et 29).   
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OBJECTIFS GENERAUX DE L’IBW : 
 

 
SE METTRE AU SERVICE DE LA POPULATION 
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INFORMER ET SENSIBILISER LA POPULATION ET L’ENCOURA GER À RESPECTER 

LES VALEURS ÉCONOMIQUES ET ENVIRONNEMENTALES 
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MAÎTRISER ET AMÉLIORER CONTINUELLEMENT LES PERFORMA NCES DES 
ÉQUIPEMENTS ET DES INSTALLATIONS 
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AIDER À LA PRISE DE DÉCISION DES AUTORITÉS COMPÉTEN TES EN LEUR 

INDIQUANT LES SOLUTIONS ET OUTILS LES PLUS APPROPRI ÉS SUR LES PLANS 
ÉCONOMIQUE, SOCIAL ET ENVIRONNEMENTAL 
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OBJECTIFS D’AMELIORATION  
 

 Objectif Cible visée Situation au 1 er 
juillet 2006 

1 Station d’épuration de la Justice . 
Empêcher un retour d’eau du bassin 
d’orage (géré par la commune) dans la 
station d’épuration. 

Nombre de retours par an : 2 (soit 
50% en moins) 

Refus de la 
commune.  L’objectif 
sera probablement 
annulé. 

2 Station d’épuration de Waterloo . 
Empêcher les déchets solides de quitter 
le bassin  d’orage et de se retrouver dans 
le milieu naturel lors du débordement du 
bassin d’orage.  

Limiter les plaintes à deux par an. Travaux en cours. 

3 Station d’épuration de Nivelles  
Améliorer le fonctionnement du décanteur 
lamellaire  

Nombre de jours d’arrêt du 
Densadeg doit être inférieur à 80 
jours/an. 

2005 – Ok. Attendre 
fin 2006 pour faire le 
bilan  

4 Station d’épuration de Nivelles  : Eviter 
la réhydratation des déchets de dégrillage 

Plus d’eau de pluie dans le 
conteneur de dégrillage entrée 
station et dans le conteneur de 
dégrillage des gadoues de fosse 
septique. 
Plus d’écoulements sur la dalle 
de béton en dessous des 
conteneurs 

Permis de bâtir reçu. 
En attente de 
l’accord définitif de la 
SPGE avant 
commande 

5 Station d’épuration de Waterloo    
Amélioration du système de dévoûtage 
de la chaux. 

Le pourcentage d’arrêt du 
processus de chaulage doit être 
limité à maximum 1% du temps 
en période de chaulage. 
L’écoulement de la chaux doit 
être effectif pendant 100 % du 
temps où l’installation de 
chaulage est en service 

Auteur de projet en 
cours de désignation. 
 
 
 
 
 

6 Station d’épuration de Quenast . : 
Diminuer les eaux parasites dans le 
collecteur. 

Supprimer l’arrivée de l’eau claire 
en provenance de la carrière 
Gralex.  (Diminuer de 100 % le 
volume d’eau parasite claire 
arrivant dans la station 
d’épuration.) 

Travaux en cours 

7 Collecteur de la station d’épuration de 
Waterloo . Amélioration de l’écoulement 
des eaux usées dans le réseau 
d’alimentation de la station d’épuration. 

Plus de déversement d’eaux 
usées par temps sec dans le 
bassin d’orage. 
Plus de racines dans les tronçons 
rénovés. 

Travaux terminés en 
2005. Bilan fin 2006 
avant clôture de 
l’objectif.  

8 Lagunage de Wavre-Nord et 1815  : 
Eviter les écoulements d’huile ou 
d’essence de la moissonneuse à Lemnas. 

Plus aucun accident 
environnemental suite à des 
écoulements d’huile ou d’essence 
directement dans les lagunes. 

Clôturé le 7/04/2006.  

9 Station d’épuration de Beauvechain  : 
améliorer le rendement d’élimination de 
l’azote sur 1 station de moins de 10.000 
E.H. 

Teneur moyenne annuelle en 
azote total inférieure ou égale à 
25 mg/l après les aménagements 
(étape 3 de la fiche) 

Installation du 
matériel en cours. 

10 Nivelles et Jodoigne  : pollutions aux 
hydrocarbures : renforcer la collaboration 
avec les autorités locales afin d’être 
contactés dans les meilleurs délais et de 
diminuer les conséquences de ces 
pollutions.  Actions communes avec les 
autorités locales afin de faire prendre 

2 pollutions par an pour ces 2 
stations après une année de 
campagne de sensibilisation. 
 

En cours 
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conscience à l’opinion publique des 
conséquences de telles pollutions. 

11 Station d’épuration de Plancenoit  à 
Lasne : Mise en place d’un système de 
mesure du débit en continu sur la station. 

Mesure de débit 100% du temps Clôturé le 7/04/2006 

12 Station d’épuration de Perwez  – Unité 
de dessablage :  faciliter la récolte et la 
séparation du sable du dessableur. 

Absence d’eau dans le conteneur 
à sables. 

Clôturé le 1/09/2006. 

13 Station d’épuration de Bierghes  : 
Amélioration du fonctionnement de la 
fosse de reprise des flottants ; mise en 
service d’un système de pompage des 
eaux claires en vue de concentrer les 
flottants. 

Absence de déchets flottants 
dans le clarificateur. 

Travaux terminés.   
Clôturé le 3/11/2005. 

14 Station de pompage de Loupoigne  : 
Fiabiliser la station de pompage. 

Aucun arrêt de la station de 
pompage en 2006. 

Clôturé le 7/04/2006 

15 Station d’épuration de la Dyle   
Augmentation de la concentration en 
chaux dans les boues pressées. 

Garantir des boues dont la valeur 
neutralisante soit égale ou 
supérieure à 7.   

En cours 

16 Stations de la Dyle et de la Lasne  : 
améliorer le rendement d’épuration et la 
qualité des boues lors de leur rénovation. 

Maintien de la qualité des rejets à 
la sortie des stations (DBO5, DCO 
et MES)  

Les travaux n’ont pas 
encore commencé. 

17 Virginal  : Installation et mise en service 
d'un système de détection de la 
radioactivité du chargement des véhicules 
entrants 

Détection 100% des matières 
radioactives à l’entrée de l’usine 

Installation terminée 
en septembre 2005. 
Mise en service 
effective dès que les 
autorités décident les 
seuils de détection à 
utiliser. 

18 Station d’épuration de la Dyle  
Participation à l’amélioration de la qualité 
de la rivière 

Pas de rejets de graisses non 
biodégradables à la rivière 

En cours 

19 Virginal  : Abattement des NOx et 
analyses en continu, suivant la nouvelle 
législation.  Obligation de doubler les 
appareils de contrôle en continu des 
rejets (HCl, SO2, CO, O2, poussières et 
NOx) 

Respect des nouvelles normes 
dans l’optique du rapport coûts / 
efficacité le plus faible. 

Lancement du 
marché.  
CSCh terminé et 
envoyé à 
l’Administration et au 
Ministre pour avis. 

20 Virginal  : Réduction des coulées de 
mâchefers à la sortie des extracteurs au 
hangar de stockage 

Réduction des coulées, donc des 
nettoyages à 10 par mois 

En cours.  

21 Virginal  : Entretien des turbines en 
service en dehors des arrêts annuels 

Suppression des arrêts 
spécifiques turbine : 4 arrêts / an 

Le tableau de suivi 
est en cours. 

22 Virginal  : Installation de dosage de 
charbon actif  (CA) en poudre avec silo 
dédié.  Injection indépendante de chaux 
hydratée et de charbon actif ou autres 
composés dans la gaine des fumées en 
amont des filtres à manches.  

Réduire la consommation de CA 
à 8 Kg/h pour les 2 lignes (8000 
h/an, d’où épargne de 32000 kg 
de CA et donc de 32000 kg 
réfiom à traiter) 

Installation mise en 
service en juillet 
2006. 

23 Assainissement Plaquette d’information 
au public visant à réduire le taux 
d’expropriations de type « judiciaire » et 
les recours contre les permis pour les 
stations d’épuration ou collecteurs à 
construire. 

Réduire le taux d’expropriations 
de type «judiciaire» retardant les 
dossiers du programme 2005-
2009.  Réduire les recours contre 
les permis pour les stations 
d’épuration ou collecteurs à 
construire  

Plaquette réalisée 
Suivi des résultats 
en cours 
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24 Valmat  :  Clarifier la notion d’encombrant 

et l’officialiser afin d’améliorer le tri et de 
réduire la mise en CET 

Stabiliser les quantités 
d’encombrants dans les parcs. 
Eviter les dépôts non conformes 
et non repris lors des collectes 
sélectives 

En cours et relance 
après les vacances 

25 Valmat  :  Amélioration de la qualité du tri 
des PMC et donc diminution du taux des 
résidus 

13.5% de résidus pour 2006, le 
meilleur taux de Wallonie 

En cours -concours 
dans les grandes 
surfaces 

26  Valmat  :  Prévoir des palettes avec 
rétention pour stocker les sacs 
« emballages vides » des DSM 

100% de stockage sur bacs de 
rétention 

Clôturé le 09/2006 

27  Valmat  :  Forcer le transporteur à bâcher 
les conteneurs - exigence stipulée dans le 
cahier des charges mais mal respectée. 

Eviter les risques de pertes de 
déchets lors des transports 

En cours 

28 Station d’épuration de Tubize .  
Réduction de la consommation d’eau 
potable pour la préparation du polymère 
cationique (traitement des boues). 

Réduire la consommation d’eau 
de ville pour la préparation du 
polymère.  L’économie estimée 
serait de 4.500 m³ d’eau potable 
pour une production de 1.500 T 
de matières sèches de boues / an 

En cours. 

29 Station d’épuration de Jodoigne.  
Réduction de la consommation d’eau 
potable pour la préparation du polymère 
cationique (traitement des boues). 

L’économie estimée serait de 
1.100 m³ d’eau potable pour une 
production de 500 T de matières 
sèches de boues / an 

Travaux terminés.   
Suivi des 
consommations en 
cours.   

 
 
 
 
 

V. LES ACTIONS DE COMMUNICATION EXTERNE  ET DE 
SENSIBILISATION  

 
Portes ouvertes IBW le 24 avril 2005 

·  Visites guidées à Virginal (usine, plate-forme de compostage et parc à conteneurs) 
·  Visite de la zone d’activité économique de Sainte 
·  Visite de la  station d’épuration de Tubize. 
·  Distribution de brochures, exposition compostage, éco-consommation, tri et 

recyclage déchets, distribution de compost (250 sacs) 
·  Croisière entre Virginal et la station d’épuration de Tubize avec animation sur la 

pollution domestique de l’eau (800 participants) 
·  Jeux à caractère éducatif pour les enfants 
·  Participation estimée à environ un millier de visiteurs 
 

Conférences de presse  
·  le 15 mars 2005 au sujet des Portes ouvertes du 24 avril 
·  le 30 août 2005 sur les actions de sensibilisation au tri des PMC (concours sur le 

tri dans environ 30 grandes surfaces du BW et distribution des sacs réutilisables 
dans les parcs à conteneurs IBW) 

·  le 18 octobre 2005 avec la Province et les partenaires (sections locales Croix 
Rouge, CPAS, associations locales) sur la collecte de jouets dans les parcs à 
conteneurs IBW 

·  22 mars 2006 – l’enjeu de la mobilité, vecteur du développement durable – fin de 
l’étude de mobilité de la zone d’activité de Nivelles sud et mesures concrètes 
d’action. 
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Visites guidées  

·  1040 visiteurs accueillis dans les stations d’épuration 
·  Visites des parcs à conteneurs de Wavre, Perwez, Jodoigne. 
·  14 visites de groupe de l’usine de Virginal 
 

Publications  
·  « Intercommunale du Brabant wallon : la passion de l’eau »  brochure 

d’information sur l’historique de l’assainissement de l’eau, la collecte des eaux 
usées et leur traitement, la qualité des eaux en BW. 

·  « L’assainissement des eaux urbaines »  - destinée aux visiteurs des sites 
d’épuration  

·  Publication de la Déclaration environnementale  en 500 exemplaires. 
·  Distribution de 8500 brochures provinciales  sur l’éco-consommation et la 

prévention des déchets. 
·  Distribution toutes-boîtes sur le tri des encombrants  lors de la reprise des 

marchés par l’IBW : Grez-Doiceau, Jodoigne, Ramillies et Perwez. 
·  Publication du guide du tri .  Brochure IBW avec guide du tri, conseils d’éco-

consommation, explication sur le recyclage-valorisation, etc. 55.000 exemplaires 
distribués dans les parcs et 200 exemplaires remis dans chaque commune (pour 
l’accueil de la population, paquet d’infos pour les nouveaux résidents, distribution 
sur demande, etc.) 

 
Affichage grand public 

·  Panneaux installés à l’entrée des stations d’épuration informant sur le processus 
de traitement des eaux usées et sur les dates de validité du permis d’exploiter. 

·  Panneaux sur les intrus PMC dans les parcs à conteneurs, panneaux sur lesquels 
les intrus retrouvés dans les parcs sont accrochés pour montrer aux gens les 
erreurs les plus fréquentes. 

·  Panneaux d’expo éco-consommation : tri et recyclage dans une école à Tubize. 
·  Panneaux d’expo éco-consommation : journée des associations à Ittre. 
 

Stands et expositions 
·  Nettoyage du lac de Genval 

Stand installé sur le bord du lac de Genval durant la journée de nettoyage du lac, 
comprenant des panneaux didactiques et un jeu de l’oie sur le thème de l’eau. 

·  Parcours environnement Waterloo 
Stand de l’IBW avec panneaux d’expo sur l’éco-consommation, le tri et le 
recyclage des déchets + animation sur le tri des PMC + distribution de brochures 
multiples. 

·  Participation de la Copidec (dont l’IBW) au salon B EST. 
Stand d’information sur la gestion des déchets. 
Conférence-débat sur les incivilités environnementales. 
Réception sur le stand Copidec. 

 
Autres actions 

·  Contrats rivières.  Participation aux différentes activités mises en place par les 
Contrats rivières Senne, Dyle, Gette. 

·  Spectacle éducatif sur le thème de l’eau , en collaboration avec l’IECBW, destiné 
aux écoles primaires.  Spectacle joué dans plusieurs communes du Brabant wallon 
(Tubize, Perwez) 

·  Collecte des bâches agricoles  dans les parcs à conteneurs 
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Lettre et feuillet explicatif remis à tous les agriculteurs, articles dans les journaux 
quotidiens  et agricoles spécialisés. 
Sujet sur RTBF-Vivacité et encart publicitaire sur vidéo-texte de TV Com diffusé 
une semaine en boucle 
Résultat : 1750 agriculteurs informés et 98.340 kg de bâches collectées et 
valorisées. 

·  Action « PMC pas facile à trier » 
Agent intérimaire sillonnant les rues du BW pour contrôler les sacs bleus (si 
mauvais contenu, pose d’un autocollant « main rouge » + avis dans la boîte aux 
lettres pour expliquer aux gens pourquoi leur sac a été refusé)  
Articles bulletins communaux, journaux gratuits, journaux quotidiens 
Sujets radios (RTBF-Vivacité, Radio Contact) et TV Com 

·  Distribution de 7.000 sacs réutilisables  dans les parcs à conteneurs de l’IBW 
avec feuillet explicatif pour lutter contre les sacs jetables.  A notre initiative, le 
même sac a été offert à Waterloo (2500 sacs), Rixensart (5.625 sacs), Braine-le-
Comte (1500 sacs), Grez (500 sacs), Jodoigne (500), Chaumont (500) et Ittre 
(250). 

·  Campagne « Merci » sur les collectes sélectives 
5 spots radios diffusés sur les radios émettant en BW sur le thème du tri et 
recyclage PMC, papiers-cartons et verre. 
Brochure distribuée dans toutes les boîtes aux lettres du BW sur le même thème 
du tri et recyclage PMC.  

·  Collecte de jouets  parcs à conteneurs IBW 
Les jouets collectés ont été repris par un partenaire dans chaque parc. 

·  Animations « malle du recyclage »  dans les écoles primaires 
Animations sur l’ensemble de la gestion des déchets réalisées dans les écoles du 
BW par le CRIE de Mariemont. 

·  Fascicule de promotion du stand IBW 
Envoi dans les communes, syndicats d’initiatives, offices et maisons du tourisme, 
autres opérateurs (CRIE Villers et Mariemont, Contrats de rivières, etc.) pour les 
inviter à réserver notre stand d’expo lors de leurs éventuelles manifestations à 
caractère environnemental.  

·  Dépôts sauvages autour des bulles à verre 
Avis distribué dans toutes les boîtes à lettres des communes où le plus de dépôts 
sauvages sont constatés : Braine-l’Alleud, Hélécine, Lasne, Nivelles, Ottignies, 
Rebecq, Rixensart, Villers, Waterloo et Wavre. 
Article pour les bulletins communaux de ces mêmes communes.  Avis publié dans 
les journaux gratuits du BW.  Articles dans les journaux quotidiens. 

·  Calendriers des collectes 
Distribution dans toutes les boîtes à lettres : dates des collectes, guide du tri PMC, 
papiers-cartons, verre, encombrants, etc. 
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VI. LES DONNEES CHIFFREES PAR SECTEUR 
 
1. LE DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE ET L’AMENAGEMENT DU TERRITOIRE 

 
9 parcs d’activité économique : 
 

Jodoigne - 32,1 ha

Nivelles Portes de l'Europe - 85,51 ha

Nivelles Sud - 205,88 ha

Ottignie - Louvain-la-Neuve - 148,27 ha

Perwez -  50,37 ha

Tubize - 85,51 ha 

Vallée du Hain - 141,45 ha

Wavre Nord et WN Centre d'affaires - 79,73 ha

Wavre Nord Noire Epine - 58,58 ha
 

 
 
Les cahiers de charges du service reprennent systématiquement des clauses spécifiques 
visant à améliorer les impacts de la phase chantier, notamment la salissure des voiries, le 
bruit, la gestion des déchets de chantier.   
 
La surveillance des chantiers a été renforcée et une check-list des éléments à vérifier sur 
les chantiers est en cours de rédaction.  
 
Le service économique a dans son programme la réalisation de deux halls-relais à 
Perwez et à Saintes utilisant un certain pourcentage de matériaux durables et d’énergies 
renouvelables.  Le début des travaux est prévu pour le courant de cette année, en 
fonction de l’obtention des permis d’urbanisme. 
 
L’étude de mobilité que l’IBW a cofinancée en partenariat avec la Région wallonne et le 
MET s’est terminée dans le courant  du premier trimestre 2006.  L’étude a abouti sur un 
plan de mobilité de la zone d’activité de Nivelles sud et sur des engagements concrets 
pris par les partenaires de ce projet.  Les détails sur le déroulement du projet et du plan 
final de mobilité se trouvent sur le site www.ibw.be   
 
Pour sa part, l’IBW s’est engagée aux actions suivantes : 

- Participer à la coordination générale de la mobilité sur la zone d’activité 
- Financer le Taxistop pour toute personne intéressée par le covoiturage et 

travaillant dans la zone d’activité de Nivelles sud. 
- Participer à la publicité auprès de la population quant aux alternatives à 

l’autosolisme. 
- Participer à l’élaboration d’un plan d’accès des poids-lourds dans la zone 

d’activité et distribuer périodiquement aux entreprises la mise à jour de ce plan. 
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2. EPURATION DE L’EAU 
 

1. ASSAINISSEMENT - INVESTISSEMENTS  
 
Les travaux des stations d’épuration de Chastre et Louvain-la-Neuve ont commencé et 
leurs réceptions provisoires sont  planifiées respectivement pour décembre 2007 et juillet 
2008. 
 
Les travaux des stations d’épuration de Sart-Messire-Guillaume et Orp-le-Grand 
commenceront en mars 2007. 
 
Le programme quinquennal 2005-2009 comporte 9 nouvelles stations d’épuration et 
collecteurs ainsi que la réhabilitation, la mise au tertiaire et l’extension des deux plus 
grandes stations d’épuration du Brabant wallon : les stations d’épuration de Basse-Wavre 
et de Rosières.  
 
Le marché de travaux pour la station de Rosières a été adjugé fin 2005, les procédures 
administratives d’étude d’incidence et de permis unique occuperont l’année 2006. Les 
travaux commenceront en 2007. La mise en service de la station rénovée n’interviendra 
qu’en 2010. 
 
La station d’épuration de Basse-Wavre suit un calendrier similaire et décalé d’un an par 
rapport au dossier de la station de Rosières. 
 
Le programme 2005-2009 prévoit en phase « étude » :  

- Step et collecteur de Bousval (4150 EH - commune de Genappe) 
- Step et collecteur de Villeroux (2300 EH - commune de Chastre) 
- Step et collecteur de Sart-Dame-Avelines (2900 EH - commune de Villers-la-Ville) 
- Step et collecteur de Oisquerq (2000 EH - commune de Tubize) 

 
Activité égouttage en 2005 (réhabilitation d’un égout existant ou pose d’un nouvel égout) 

·  Longueur d’égouts soumis à endoscopie : 1365 m 
·  Longueur d’égouts réhabilités : 410 m 
·  Longueur de nouveaux égouts : 28.309 m.  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
Réhabilitation par chemisage d’un égout (rue du 

Paradis à Nivelles) 
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Programme gouvernemental 2005-2009 : 
 

Travaux 
Nature des travaux Nombre 

EH Début Fin 

    
Station Bomal 3.400 2009 2010 

Collecteur Bomal   2007 2009 
Station Bousval 4.150 2010 2011 

Collecteur Bousval   2007 2009 
Station Basse-Wavre 201.000 2008 2011 
Station Chastre (programme 2000-2004) 10500 2005 2007 

Collecteur Nil-St-Vincent   2007 2009 
Collecteur Chastre lot 2   2007 2009 

Station Hamme-Mille 8.000 2009 2010 
Collecteur Hamme-Mille lot 1   2007 2009 
Collecteur Hamme-Mille lot 2   2007 2009 

Station Hélécine 6.100 2008 2009 
Collecteur Hélécine lot 1   2007 2008 
Collecteur Hélécine lot 2   2007 2009 

Station Ittre 4.200 2009 2010 
Collecteur Ittre lot1 Ry Ternel + SP   2008 2010 
Collecteur Ittre lot 2 Virginal   2007 2008 

Station Oisquercq 2.000 2011 2012 
Collecteur Oisquercq   2008 2009 

Station Orp-le-Grand  (programme 2000-2004) 6300 2007 2009 
Collecteur Orp-le-Grand   2007 2009 

Station Rebecq 5.400 2007 2009 
Collecteur Rebecq lot 1   2007 2008 
Collecteur Rebecq lot 2   2008 2009 

Station Rosières 145.000 2007 2010 
Station Sart-Dame-Avelines 2.900 2010 2011 

Collecteur Sart-Dames-Avelines   2007 2009 
Station Villeroux 2.300 2011 2012 

Collecteur Villeroux-St-Géry   2008 2010 
Station Villers-la-Ville 8.500 2007 2009 

Collecteur Villers-la-Ville lot1   2007 2009 
Collecteur Villers-la-Ville lot2   2007 2009 

    
Collecteur Hain lot 3 (Station du Hain)   2008 2009 
Collecteur Hain lot 4     
Collecteur Hain lot 5 B   2007 2009 
    
Collecteur Pécrot + 2 SP (Step Grez-Doiceau)   2009 2010 
    
Collecteur Gette lot 3 B (Step Jodoigne)   2008 2010 
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2. EXPLOITATION DES STATIONS 

 
 

Stations d’épuration certifiées ISO 14.001 et enreg istrées EMAS et leur capacité en 
EH (430 200 EH en tout) 

    

1815 - 500 EH Bierghes - 1600 EH

Bois-des-Nonnes - 150 Castillon - 2500 EH

Céroux - 550 EH Dyle - 165000 EH

Houtain-le-Val - 1000 EH Jodoigne - 20000 EH

La Bruyère - 2000 EH La Justice - 700 EH

Lasne - 125000 EH Longueville - 800 EH

Nivelles - 44450 EH Perwez - 3500 EH

Petite Bilande - 1000 EH Plancenoit - 1500 EH

Quenast - 3000 EH Saintes - 2000 EH

Sainte-Wivinne - 150 EH Tubize - 25000 EH 

Waterloo - 20000 EH Ways - 9800 EH

 
  
 
 
La  station de Grez-Doiceau (20.000 EH) a été inaugurée le 9 juin 2006 et elle sera 
réceptionnée et livrée à l’exploitant au courant du mois de juillet 2006.   La station sera 
intégrée au système EMAS dès sa prise en charge par l’exploitant. 
 
 
 
 
Objectif de qualité des eaux traitées, suivant l’AG W du 8 juin 2001    

 
Paramètre Concentration Pourcentage minimal 

de réduction 
D.B.O.5 (demande biologique en oxygène)  25 mg/l 70-90 
D.C.O. (demande chimique en oxygène)  125 mg/l 75 
M.E.S. (matière en suspension) - facultatif -  35 mg/l 90 
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Données chiffrées  
 
 

  2003 2004 2005 
Volume traité  EH 371.228 418.684 423.507 
Volume traité  m³ 24.334.032 27.321.241 27.822.756 
����������� EH 370.684 506.211 441.686 

  kg 7.292.592 9.964.246 8.705.640 

DBO éliminée en EH EH 357.357 482.926 426.472 

  kg 7.030.344 9.506.579 8.405.758 

MES reçues EH 354.820 447.362 348.754 

  kg 11.643.442 14.649.840 11.456.558 

MES éliminées 1) EH 347.784 430.903 343.429 

  kg  11.412.779 14.111.269 11.281.637 

Boues produites 1) t MS 6.780 6.879 7.293 

  t MF 27.537 25.824 20.740 

Boues valorisées en agriculture t MS 6.007 5.205 5.200 

  t MF 14.862 12.575 13.680 

Mise en décharge t MS 0 0 0 

  t MF 0 0 0 

Incinération t MS 686 1.645 2.093 

  t MF 2.298 6.205 7.061 

Moyens mis en œuvre  
Electricité kW/h 8.508.589 7.824.456 9.913.683 

Produits utilisés pour conditionner les boues  
Chlorure ferrique en solution à 40% kg 575.082 642.000 644.005 
Chaux hydratée kg 1.691.160 1.734.267 1.526.737 
Chaux vive magnésienne kg 265.214 121.840 310.000 
Poly-électrolytes en suspension à 40 - 45%  kg ** ** 31.970 

Poly-électrolytes solides kg ** ** 675 

Produits utilisés pour traiter les eaux 
Chlorure ferrique en solution à 40% des poly-
électrolytes utilisés au traitement tertiaire (Nivelles) 

kg 144.750 243.003 176.977 

Chlorure d’aluminium à 35% (Waterloo, Tubize) kg ** ** 150.068 

Polymère anionique kg ** ** 6.460 

Transports 
Nombre de camions  5 5 5 
Distance parcourue km 130.726 157.051 160.726 
Consommation de diesel l ** ** 62.347 

Déplacements  
Nombre de camionnettes    20 22 
Distance parcourue km ** 325.731 369.870 
Consommation de diesel l ** 27.931 30.421 
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Analyse des résultats généraux  
DBO éliminée % 96,40% 95,41% 96,56% 
MES éliminée % 98,02% 96,32% 98,47% 
Qualité moyenne de l’effluent  mg/l DBO 12,03 12,67 10,78 
Qualité moyenne de l’effluent  mg/l DCO 34,05 42,25 46,44 
Qualité moyenne de l’effluent  mg/l MES 13,30 11,41 6,29 
Qualité moyenne de l’effluent  mg/l N total 24,28 12,50 17,46 

Qualité moyenne de l’effluent  mg/l PPO4 2,03 3,23 1,29 

Qualité moyenne de l’effluent mg/l Ptot   ** ** 1,68 

Electricité  

Consommation unitaire 	
  
KWh/EH 
installée 21,62 18,92 22,68 

Consommation unitaire KWh/EH 
éliminé 23,81 16,20 23,25 

Boues  

Production unitaire 
kg MS/EH 

installé 
17,23 16,64 16,68 

Production unitaire 
kg MS/EH 

éliminé 
18,29 13,59 17,10 

Boues valorisées en agriculture 3) % 88,60% 75,66% 71% 
Mise en décharge % 0,00% 0,00% 0% 
Incinération % 10,12% 23,91% 29% 

Nombre ouvrages exploités  
Stations d’épuration (dont 22 EMAS) nb   30 (22 EMAS) 
Stations de pompage nb   9 
Collecteurs km    135 
Capacité installée (dont 430.200 EH EMAS) EH   437.200 

Frais d’exploitation  
Total  €   8.004.000 
Personnel (équivalent temps plein) nb   56 
Personnel (coût) €   2.590.000 
Electricité  €   852.000 

 
** données non récoltées 
 
 
1)  En 2003, les concentrations de l’influent ont été très élevées en matières en suspension, en particulier 
pour les stations de la Lasne et de la Dyle.  Plusieurs autres stations montrent également une 
augmentation de la concentration en matières en suspension  cette année-là. 
C’est ce qui cause la forte valeur des matières en suspension  éliminées. 
 
2) L’augmentation de la consommation électrique en 2005 est due à la mise en fonctionnement de deux 
nouvelles stations de traitement tertiaire à Tubize et à Jodoigne.   
 
Il est également prévisible que la consommation unitaire en électricité des stations de l’IBW continuera à 
augmenter avec la construction de stations répondant aux normes européennes d’élimination de l’azote et 
du phosphore, ainsi que la mise aux normes des 2 plus anciennes stations.  
 
3) Diminution du tonnage des boues valorisées en agriculture : la difficulté de trouver des débouchés 
agricoles pour les boues  
 
D’autre part, les boues ne sont pas valorisées durant la période de mise en service de nouvelles stations. 
Une demande de certificat d’utilisation sera introduite auprès des autorités dès la reprise par l’IBW de ces 
stations. 
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3. LE TRAITEMENT DES DECHETS 
 

1. VALORISATION ENERGETIQUE – USINE DE VIRGINAL 
 
Données chiffrées 
 
  2003 2004 2005 
OM (ordures ménagères) 
Nombre de communes nb 9 9 10 

Collectes communales t  26.092,75 28.786,34 30.800,31 

OM transférées au CET t 3.594,15 0 0 

Assimilés ménagers de collectivités t 124,03 365,02 910 

Refus de tri t 22.610,17 44.480,43 36.622 

DIB de PME et PMI t 10.457,61 12.527,09 19.078 

Encombrants des parcs à conteneurs t 10,94 0 0 

Total des entrées t 59.295 86.158,88 87.410 

Total incinéré t 55.701 86.158,88 87.410 

Mâchefers valorisés  t 6.779,29 20 490 19 592 * 

Mâchefers transférés au CET t 6.002,15 0 0 

REFIOM* inertes t 2.096 3.653,14 3654 

Valorisation des métaux t 594,24 879,66 950 

Chaux  t 355,02 750,02 843,33 ** 

Sorbalite t 434,12 669,02 659,48 

Rendement incinérateur *** % 85,51 95,76 95,82  

Electricité 
Vente à SEDILEC KWh 16.386.298 22.333.558 25.582.000 

Vente à SEDILEC € 603.418 713.156 665.125 

Achat à SEDILEC/ELECTRABEL KWh  1.158.829 997.947 1.370.790 

Achat à SEDILEC/ELECTRABEL € 131.761 128.964 128.489 

 
*  6.002,15 t de mâchefers ont été transférés en CET entre janvier et juillet 2003.  A partir de juillet 2003 les 
mâchefers ont été valorisés, soit 6.779,29 t.   
Le démarrage de la ligne 2 explique l'augmentation de production de mâchefers à 20.490 t. 
** Le démarrage de la ligne 2 a eu lieu en janvier 2004 avec pour conséquence le doublement de la 
consommation de chaux. 
*** Rendement du traitement des déchets avec la filière de valorisation (le % de déchets traités par rapport 
aux résidus ultimes (non valorisé)) 

 
 
Résultats annuels des analyses dioxines : moyenne s ur EN1948 

 
Norme : 0,1 mg/Nm³ 
 
Ligne 1 2003  : 0,0158 - 0,0167 mg/Nm3 

2004 : 0,005 - 0,006 mg/Nm3 
2005 : 0,003 - 0,004 mg/Nm3 

 
Ligne 2 2005  : 0,001 - 0,003 mg/Nm3 
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2. INCINERATION DES BOUES A BASSE-WAVRE 
 
Données chiffrées  

 
*La décision de la SPGE de ne plus incinérer les boues du Brabant wallon à Basse-Wavre a provoqué 
automatiquement un régime de fonctionnement de 5 jours par semaine et par conséquence une 
augmentation de la consommation de combustible. 

 
Le secteur déchets avait lancé une réflexion commune sur la possibilité de remplacer une 
fraction du fuel utilisé au four par les refus de tamisage de la plate-forme du même site. 
 
Un double objectif environnemental était visé : la réduction de la consommation du fuel 
pour l’incinération des boues et la valorisation des refus de tamisage qui partent 
actuellement en centre d’enfouissement technique de classe 2.  Le secteur est en attente 
d’une réponse de la part du fonctionnaire technique. 
 
3. VALORISATION DES MATIERES 

1. Parcs à conteneurs 
2. Collecte sélective et Collecte OM / encombrants 
3. Compostage 
4. Distribution des sacs 

 
1. Réseau des parcs à conteneurs 
Evolution des matières collectées dans les parcs à conteneurs et leur traitement : 

 
* La quantité des encombrants collectés via les parcs à conteneurs a augmentée en rapport avec la 
diminution des collectes communales en porte-à-porte.  Sans centre de tri, l’ensemble des encombrants va 
en CET. 
  
2. Collecte sélective des emballages ménagers 

La collecte des PMC   
La collecte des papiers/cartons   

La collecte du verre   
Collecte des OM / encombrants   

L’amélioration de la collecte porte-à-porte constitue une des préoccupations majeures du 
service, notamment à cause de nombreuses plaintes – fondées ou pas – de la part de la 
population. 
 
Trois mesures visant à améliorer la collecte porte-à-porte : 

a) Le numéro vert 0800/49057 mis à la disposition du public.  
b) Le suivi des camions par GPS.  
c) Les contrôles effectués par le service.  

  2003 2004 2005 

Tonnage boues incinérées t 17.044 17.306    10.323 

Tonnage cendres sorties t 2.153,3 2.825,6 1.642 

Quantité totale de fuel consommée l 709.316 855.885 737.370 

Consommation fuel par tonne de boues incinérée l 42  48,8 69,61* 

 2003 2004 2005 
TOTAL tonnes matières  75 237 % 83.709 % 85.684 % 

Tonnage recyclé 61.513,146 81,76% 68.099 81,35 70.186 80,97% 

Tonnage valorisé énergétiquement  3.307,168 4,40% 3.747,89 4,48 3788 4,37% 

Tonnage mis en CET 10.187 13,54% 11.618 13,88 12.442 14,35%* 

Tonnage traité spécifiquement 229,71 0,31% 244 0,29 267,5 0,31% 

Kg / habitant pour les PAC IBW 270 271 293 
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Résultats moyens entre avril 2005 et mars 2006 : 

·  8,3 plaintes par jour  
·  3,9 plaintes fondées par jour – à noter une diminution des plaintes fondées de 4,3 

enregistrées en 2004-2005 à 3,9 actuellement. 
 
Collecte OM et encombrants en porte-à-porte 

 
A l’aube de l’application de la réglementation européenne interdisant la mise en CET des 
déchets bruts, l’IBW  a mis son expérience au service des communes en leur proposant 
un cahier des charges destiné à faciliter l’application de cette législation et à pallier les 
possibles conséquences (refus de prise en charge, gestion des dépôts non repris, etc. …) 
 
En 2005, plusieurs communes ont mandaté l’IBW pour gérer le marché de collecte : 
Tubize, Ittre, Rebecq, Nivelles, La Hulpe et Braine-le-Château.   
 
Depuis, cinq communes de plus ont suivi, à savoir Jodoigne, Ramillies, Grez-Doiceau, 
Orp-Jauche et Perwez.  La même activité démarrera sur le territoire de la commune de 
Beauvechain à partir du janvier 2007. 
 
3.  Plates-formes de compostage 
 

Plate-forme Superficie  Capacité d’accueil  Tonnage produits finis  
Basse-Wavre 10.000 m² 30.000 m³ 10.000 t 
Virginal 7.000 m² 20.000 m³ 7.000 t 

 
Evolution des matières vertes traitées dans les deux centres de compostage : 

 
La demande introduite auprès de la commune nous autorisant à remplacer une fraction 
du fuel utilisé au four par les refus de tamisage de la plate-forme du site de Basse-Wavre 
est en attente d’une réponse de la part du fonctionnaire technique. 
 
4.  Service de distribution des sacs 
 
Le service cherche des solutions afin d’optimiser les déplacements et de réduire ainsi les 
impacts indirects dus aux émissions de CO2 et à la consommation de carburant.  
 
En 2005, les deux agents affectés à la distribution des sacs ont parcouru 50.000 km pour 
3.098.000 sacs PMC et 4.196.000 sacs poubelles vendus.    

 
 

CONCLUSIONS 
 
L’évolution du SME est estimée satisfaisante.  Le système a atteint la vitesse de croisière 
et il fait partie intégrante du management général de l’Intercommunale. 

 2003 2004 2005 
Tonnage déchets verts entrés  23.010 28.800 24.042 
Tonnage compost sorti  6.352 15.725 9.340 
Refus de tamisage remis en CET* 846 1.865 1.334 
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DICTIONNAIRE ET ABREVIATIONS : 
 
AFSCA - Agence Fédérale pour la Sécurité de la Chaîne Alimentaire 
BO - bassin d’orage 
CET  - centre d’enfouissement technique 
CRIE  - Centre Régional d’Initiation à l’Environnement 
Ctot  - carbone total 
DBO5  - demande biologique en oxygène 
DCO  - demande chimique en oxygène 
DIB  - déchet industriel banal 
DSM  - déchet spécial ménager 
DV  - déchets verts 
EH  - équivalent habitants 
EN1948 - norme européenne pour l’identification et la quantification des dioxines  
GPS  - global positioning system 
MES  - matières en suspension 
MET - Ministère des Transports et des Equipements 
MS  - matière sèche 
MF  - matière fluide 
NOx - oxydes d’azote 
OM - ordures ménagères 
PMC  - plastiques / métaux / cartons 
PME  - petite et moyenne entreprise 
PMI  - petite et moyenne industrie  
Step  - station d’épuration 
ZAE - zone d’activités économiques 
 
 
ADRESSES ET INFORMATIONS UTILES DES SITES ENREGISTR ES EMAS : 
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PERSONNES DE CONTACT AU SIEGE CENTRAL : 
	
M. Claude PASTURE   Directeur général de l’IBW 
    Responsable environnement 
 
Mme Elena MIRICA   Coordinateur environnement 
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